
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
A la suite de sa prise de compétence santé en 2021, la Communauté de 
communes Granville Terre & Mer s’engage dans une politique de santé 
ambitieuse dans l’objectif de construire, avec l’ensemble des acteurs de santé, 
un projet adapté aux spécificités du territoire et de conduire des actions qui 
répondent aux besoins de ses habitants. C’est en ce sens qu’en 2022 une 
démarche de Contrat Local de Santé avec l’ARS Normandie est engagée pour une 
durée de 5 ans, avec une signature officielle ce 13 décembre 2023.  
 
UN CONTRAT LOCAL DE SANTÉ, QU’EST-CE QUE C’EST ? 

Le Contrat Local de Santé (CLS) est un outil de la Loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires 
(HPST) du 21 juillet 2009 et réaffirmé par la loi de Modernisation de notre Système de Santé du 
26 janvier 2016.  

Instrument de contractualisation entre les collectivités territoriales et l’Agence Régionale de 
Santé, il permet de mobiliser les acteurs locaux et de créer des synergies autour d’un projet de 
santé commun, personnalisé au territoire. L’ambition est d’améliorer la santé et le bien-être de 
la population et de proposer des parcours de santé cohérents, fluides, adaptés à chacun dans 
son territoire de vie. 
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RÉDUIRE LES INÉGALITÉS TERRITORIALES ET SOCIALES DE SANTÉ : 
GRANVILLE TERRE & MER ET L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ NORMANDIE  

SIGNENT UN CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 
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CHRONOLOGIE DU CLS DE GRANVILLE TERRE & MER 

 

UNE DÉMARCHE CO-CONSTRUITE AVEC DE NOMBREUX ACTEURS 

Au travers de ce Contrat Local de Santé, la Communauté de communes, l’ARS et les nombreux 
partenaires partagent le même regard sur les priorités de santé globale. Ils ont tous concourus à 
créer une dynamique collective avec une coopération renforcée pour mieux se coordonner et 
agir sur le territoire. 

LES CO-signataires :  

La Mutualité Sociale Agricole Côtes Normandes, le Centre Hospitalier Avranches-Granville, le 
Centre Hospitalier de l’Estran, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Manche, la 
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Sud-Manche et le Conseil Départemental de 
la Manche. 
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5 AXES IDENTIFIÉS ET 22 ACTIONS PRÉVUES 

Le diagnostic, effectué en 2022, et le travail collectif de l’ensemble acteurs ont permis de 
dégager 5 axes prioritaires dans lesquels sont répartis 22 actions. 

Constat n°1 : Les différents acteurs du monde de la santé et leur travail sur le territoire sont 
peu ou mal connus.   

 Axe 1 : Connaissance de l’offre de soins 
 Mettre en œuvre un agenda de la Santé 
 Développer un outil dédié, accessible, mis à jour, transversal 
 Créer et animer un groupe avec des habitants de GTM « testeurs » des outils de 

communication lié à la santé  
 
 

Constat n°2 : L’offre de santé doit être renforcée et développée. Pour réduire les inégalités 
elle doit être accessible à tous. 

 Axe 2 : Accès aux soins 
 Développer l’éducation thérapeutique 
 Développer l'éducation à la santé familiale 
 Transmettre de l’information sur la délégation médicale  
 Améliorer l'accompagnement à la prise de rendez-vous numérique  
 Rendre accessible les bilans de santé sur le territoire 
 Améliorer le maintien à domicile, les sorties d’hospitalisation 
 Améliorer la mobilité en santé et pour la santé  
 Coordonner les projets de santé du territoire entre la CPTS et le CLS  

 

 

Constat n°3 : Il faut améliorer l’accueil et le maintien des soignants et des futurs soignants 
sur le territoire. 

 Axe 3 : Attractivité médicale 
 Améliorer l’accueil des futurs et nouveaux soignants sur le territoire de Granville Terre & 

Mer  
 Faciliter les conditions d’accueil via le logement des étudiants en santé  
 Améliorer la capacité de logements sur le territoire pour les étudiants / remplaçants de 

santé  
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Constat n°4 : Des actions de prévention à développer, en particulier :  

• La surcharge pondérale : + 19,8 % en Normandie d’obésité par rapport à la moyenne 
nationale – Chiffres INSERM 2020 

• L’usage d’alcool : +30 % de mortalité chez les hommes dûe à l’alcool dans la Manche 
par rapport à la moyenne nationale - Chiffres (tous âges) enquête addictions en 
Normandie – ORS CREAI Normandie - 2021   

• Le tabagisme : : +9 % de mortalité chez les hommes dûe à l’alcool dans la Manche par 
rapport à la moyenne nationale Chiffres (tous âges) enquête addictions en Normandie – 
ORS CREAI Normandie - 2021   

• Les dépistages restent inférieurs aux moyennes régionales et nationales, notamment 
le frottis pour les femmes de 35 à 65 ans (23,2 % contre 37,1 % en France) -Chiffres 
INSEE ARS 2021 

D’autres problématiques associées telles que les questions de santé environnementale 
deviennent de plus en plus importantes et méritent d’être traitées. 

 Axe 4 : Prévention et promotion de la santé 
 Faciliter la mise en œuvre des actions de soutien à la parentalité par la coordination et la 

mutualisation entre les acteurs 
 Promouvoir un usage raisonné des écrans sur le territoire 
 Promouvoir la maison sport santé sur le territoire tant auprès de la population que vers 

les professionnels  
 Faire en sorte que la population bénéficie de conditions de vie favorables à la santé  
 Promouvoir la nutrition à tous les âges de la vie (lien avec PAT –dispositif Vivons en 

Forme) 
 Développer des campagnes de prévention locales -Améliorer le dépistage précoce 
 Prévenir les conduites addictives 

 

 

 

Constat n°5 : Des problématiques de santé mentale plus marquées sur le territoire en 
comparaison à la moyenne nationale. 

 Axe 5 : Santé mentale 
 Créer un Conseil Local en Santé Mentale -CLSM 

 

 

 

 

Contact Presse : Marion NICOLLE-BEAUJARD - m.nicolle-beaujard@granville-terre-mer.fr 
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